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Schweizerische Vereinigung der Neuropsychologinnen und Neuropsychologen 

Association Suisse des Neuropsychologues 

Associazione Svizzera delle Neuropsicologhe e dei Neuropsicologi 


Nom, Prénom: 



  


Adresse professionnelle:

FORMATION PERMANENTE REALISEE EN ...........   (année)

1. Congrés, conférences, cours suivis (20 H minimum, cf art. 4 des directives d’application du règlement de la formation postgraduée):

	Dates
	Thèmes / Titres
	Lieux
	Nb d‘heures

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Total    
	


2.
Publications, cours donnés (niv. univers.), „journal-club“ (20 H maximum, cf art. 4 des directives d’application du règlement de la 
formation postgraduée)

	Dates
	Thèmes/Titres
	Lieux
	Nb d‘heures

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Total
	


Rappel: conformément au point 4 des directives d’application du règlement de la formation postgraduée, le maintien du titre de spécialiste est lié à 
une formation permanente de 40 heures par an au minimum.

Formulaire à retourner à la commission de reconnaissance avec les attestations requises avant fin mars (Thérèse Hirsbrunner, Sur l'Arcie 8, 
2027 Fresens).

Date et signature:.........................................................................................

